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Congress '10 Decision: 
 
Original Resolution 
Be it resolved that the United Kingdom FSNA branch be dissolved. 
 
National Board of Directors (NBOD) recommendation 
The NBOD recommends that this resolution be supported. 
 
Corporate Governance and Nominating Committee (CGNC) Recommendation 
The CGNC recommends that this resolution be supported. 
 
 
Originator support: 
 
After several years of hard work trying to establish a viable branch, the United Kingdom (UK) 
branch has found itself unable to meet the requirements of FSNA by-laws to continue as a branch 
and requested on November 30, 2009 to be dissolved. 
 
Due to lack of attendance, the branch was not able to adhere to by-law 6.2 and have at half their 
voting members in attendance to vote on withdrawal, which would have required a two-thirds 
majority of those present. 
 
Article 7.7.4 allows for a branch to be dissolved by a majority vote at an Annual Congress or 
Special General Meeting.  
 
Under 6.2.2 the UK branch members in good standing will be assigned as members at large.  If 
desired, the members may request being assigned to a branch of their choice.  
 
 

Be it resolved that the United Kingdom FSNA branch be dissolved. 
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Nouvelle résolution – Divers 
 
Titre : Dissolution de la section de la Grande-Bretagne 
 
Source : CNA et la section de la Grande-Bretagne 
  
Numéro de la résolution : 1008NBODM04 
Date de réception : 7 décembre 2009 
Agents d’attestation : Gary Oberg 
 Stan Hrabarchuk 
 
Agent d’information : Stan Hrabarchuk, président national  
 
Domaine : Divers 
 
Décision du Congrès 2010 :  
 
Résolution d’origine 
Il est résolu de dissoudre la section de Grande-Bretagne. 
 
Recommandation du Conseil national d’administration (CNA)  
Le CNA recommande d’appuyer cette résolution. 
 

Recommandation du Comité de la gouvernance et des candidatures (CGC) 
Le CGC recommande d’appuyer cette résolution. 
 
Appui de la source 
La section de Grande-Bretagne ne parvenant plus à se conformer aux Règlements généraux de 
l’ANRF après plusieurs années de travail pour en assurer la viabilité, demande a été faite le 7 
décembre 2009 de la dissoudre. 
 
Faute de participation, la section n’a pu se conformer au paragraphe 6.2 du règlement voulant 
qu’au moins la moitié des membres votants de la section assistent à une réunion où il est 
question de quitter l’Association et où les 2/3 des participants y soient en faveur. 
 
L’article 7.7.4 stipule qu’une section peut être dissoute par un vote majoritaire à un congrès 
annuel ou à une assemblée générale extraordinaire de l’Association. 
 
L’article 6.2.2 stipule que les membres en règle de la section se voient rattachés à une autre 
section ou deviennent membres sans affiliation.  Mais un membre peut choisir d’appartenir à une 
section de son choix, s’il le désire. 
 
Il est résolu de dissoudre la section de Grande-Bretagne. 
 


